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ATTITUDES ET CHANGEMENTS DE COMPORTEMENT DE 
MOBILITÉ DES MÉNAGES FACE À L’INSTAURATION DE 

POLITIQUES DE RATIONNEMENT DU CARBURANT AUTO-
MOBILE : RÉSULTATS D’UNE ENQUÊTE QUALITATIVE

PATRICIA  LEJOUX, CHARLES RAUX
LET

UNIVERSITÉ DE LYON

INTRODUCTION 1

Face au défi du changement climatique et à l’épuisement prévisible des
énergies fossiles, les pouvoirs publics se doivent de mettre en œuvre des
politiques de réduction des consommations énergétiques etdes émissions de
gaz à effet de serre. Le secteur des transports apparaît à cetégard comme un
domaine d’intervention privilégié : malgré une diminution de ses émissions
depuis 2005, il reste le premier secteur responsable des émissions de CO2 en

1 Ces travaux s’inscrivent dans le cadre du projet de recherche CarbonAuto, en cours au LET
sous la direction de Ch. RAUX , en collaboration avec P. LEJOUX, D. PONS, S. SOUCHE et B.
FAIVRE D’A RCIER. Il bénéficie d’un financement de l’ADEME (Convention 07 66 C0152).
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France (34 %), devant le secteur résidentiel/tertiaire (23 %) (CITEPA, 2009).
Dans le cadre du Grenelle de l’environnement, les pouvoirs publics se sont
fixés comme objectif de réduire de 20 % les émissions du transport d’ici
2020, étape intermédiaire dans la perspective d’une division par quatre de
l’ensemble des émissions à l’horizon 2050. Mais sans changements notables
dans les comportements de consommations énergétiques, cetobjectif semble
difficile à atteindre. Les pouvoirs publics réfléchissentdonc à la mise en
place d’instruments économiques qui inciteraient les agents économiques,
ménages et entreprises, à réduire leurs consommations de carbone dans le
carburant automobile. Deux types de mesures sont envisageables : soit un
rationnement par les prix -à travers la mise en place d’une taxe carbone-, soit
un rationnement par les quantités -à travers la mise en placede quotas
d’émissions échangeables de CO2 (KEAY-BRIGHT, FAWCETT, 2005 ; RAUX ,
MARLOT, 2005). L’objectif de ces mesures est de donner un signal-prix pour
orienter le comportement des ménages et des entreprises et les inciter à
choisir entre le coût lié à la diminution d’une unité de pollution et le coût lié
au paiement de la taxe ou à l’achat d’un quota d’émissions pour cette même
unité. Le système de la taxe carbone a déjà été adopté dans plusieurs pays
(Norvège, Suède, Finlande, Danemark, Italie, Suisse) et est à l’étude en
France. Le système des quotas, pour sa part, existe depuis 2005 au sein de
l’Union Européenne pour les entreprises à installations fixes les plus émet-
trices de CO2 (production d’énergie, sidérurgie, etc.) à travers l’Emission
Trading Scheme(ETS)2. Ce système a également été expérimenté récemment
auprès des ménages au Royaume-Uni dans le cadre du programme« RSA
Carbon Limited » (PRESCOTT, 2008). La plupart des recherches qui portent
sur ce sujet se sont surtout intéressées, soit à définir les caractéristiques des
systèmes qui pourraient être mis en place (FLEMING, 2007 ; RAUX , 2007 ;
WATTERS, TIGHT, 2007), soit à évaluer les conséquences de telles mesures
sur la compétitivité des entreprises (BUREAU, MOUGEOT, 2004 ; RASPILLER,
RIEDINGER, 2005). Les travaux cherchant à évaluer les incidences de ces
mesures pour les ménages sont plus rares et traitent essentiellement des
effets redistributifs de ces systèmes (COMBET et alii, 2009 ; WADUD, 2007).
Peu de recherches visent à recueillir le point de vue des ménages (COMBY et
alii, 2009 ; JAGERS, HAMMAR , 2009 ; HARWATT, 2007 ; OWEN et alii, 2008).
Quels pourraient être les changements de comportement de mobilité et les
attitudes des particuliers face à la mise en place de tels systèmes en France ?

L’objectif de la recherche CarbonAuto consiste précisément à répondre à
cette question, mais elle se heurte pour cela à deux difficultés. D’une part,
les variations très contrastées du prix du carburant depuis1999 ont marqué
une rupture par rapport à une évolution de long terme orientée à la baisse et

2 Les entreprises détenant ces installations fixes peuventémettre des gaz à effet de serre dans
la limite des quotas qui leur sont alloués. Si certaines entreprises émettent moins que leur allo-
cation, elles peuvent revendre leurs quotas aux entreprises qui dépassent la leur.
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il apparaît difficile dans ces conditions de se baser sur la prolongation des
tendances passées pour envisager les comportements futurs. D’autre part, les
systèmes de la taxe carbone et des quotas d’émissions échangeables de CO2
n’ont pas encore été expérimentés par les ménages en France et il apparaît
donc difficile dans ces conditions de les interroger dessus. Une méthodologie
spécifique doit donc être mise en œuvre et la méthode des réponses et des
préférences déclarées apparaît ici la plus adaptée. Celle-ci comprend deux
phases : 

. dans un premier temps, une enquête qualitative -dite Enquête Interac-
tive de Réponses Déclarées (EIRD)- basée sur la présentation de diffé-
rents scénarios de taxe carbone et de quotas d’émissions échangeables
est menée auprès d’un échantillon restreint de ménages, unevingtaine
environ. Elle vise à explorer leur univers de choix et à identifier les
variables qui influent sur leurs changements de comportement de
mobilité et leurs attitudes.

. dans un deuxième temps, une enquête quantitative -dite Enquête de
Préférences Déclarées (EPD)-, élaborée à partir des résultats de
l’enquête qualitative, est réalisée auprès d’un échantillon plus large
afin d’identifier les seuils à partir desquels s’opèrent les changements
de comportement de mobilité et d’évaluer les effets attendus de ces
systèmes en termes de réduction des émissions de CO2.

L’objectif de cet article est de présenter les principaux résultats de la
première phase, obtenus à partir de l’Enquête Interactive de Réponses
Déclarées (EIRD). Face à l’instauration d’une taxe carboneou de quotas
d’émissions échangeables de CO2 sur le carburant automobile, quels
changements de comportements de mobilité seraient envisagés par les
ménages ? Quelle serait leur attitude à l’égard des systèmes proposés et que
nous apprendrait-elle sur l’acceptabilité sociale de telles mesures ? Nous
reviendrons d’abord sur la méthodologie employée (1.), puis nous analyse-
rons les changements de comportements de mobilité envisagés par les ména-
ges interrogés dans le cadre de l’enquête qualitative (2.),nous étudierons
ensuite leur attitude à l’égard des systèmes proposés (3.),enfin nous présen-
terons une typologie de leurs stratégies d’adaptation qui permettra de mettre
en évidence la diversité des contraintes et des ressources dont ces ménages
disposeraient face à la mise en place de tels systèmes.

1. OBJECTIFS ET MÉTHODOLOGIE  DE L ’ENQUÊTE INTERACTIVE  DE 
RÉPONSES DÉCLARÉES

L’objectif de la première phase de la recherche CarbonAuto étant la compré-
hension des changements de comportement de mobilité et des attitudes des
particuliers face à l’instauration d’une taxe carbone ou dequotas d’émissions
échangeables de CO2, le recours à une enquête qualitative s’impose. Mais
l’utilisation d’une méthode classique basée sur une série d’entretiens semi-
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directifs semble ici peu adaptée. En effet, quel crédit accorder aux change-
ments de comportement déclarés par les ménages à propos de systèmes qu’ils
n’ont jamais expérimentés ? Cette contrainte peut être contournée grâce à
l’utilisation de la méthode des Enquêtes Interactives de Réponses Déclarées.
Nous présenterons d’abord le principe de cette méthode (1.1.), puis nous
détaillerons le protocole utilisé dans le cadre de cette recherche (1.2.).

1.1. LE PRINCIPE DES ENQUÊTES INTERACTIVES DE RÉPONSES DÉCLARÉES

Mise au point à la fin des années quatre-vingt par LEE-GOSSELIN (1988) à
travers le jeu de simulation CUPIG visant à tester les réactions à un scénario
de pénurie de carburant au Canada, cette méthode a égalementété utilisée
aux États-Unis (KURANI et alii, 1994) et en France (FAIVRE D’A RCIER et alii,
1996) sur les potentialités d’usage de la voiture électrique. Elle a aussi été
expérimentée sur d’autres thèmes, comme le péage urbain (RAUX et alii,
1995) ou les facteurs de choix d’itinéraire (ANDAN, FAIVRE D’A RCIER,
2001). Une discussion méthodologique de ces méthodes a été proposée par
FAIVRE D’A RCIER et alii (1998).

Le principe de la méthode est simple. A partir d’un recensement des dépla-
cements effectués par l’enquêté -appelé « base de faits »-, l’objectif est de lui
proposer une série de scénarios qui modifient ses conditions de déplacements
et de voir comment il s’adapte au nouvel environnement proposé, celui-ci
devenant de plus en contraignant au fur et à mesure du jeu. Cette méthode
présente deux avantages. D’une part, le fait de travailler àpartir de dépla-
cements effectivement réalisés par l’enquêté permet de l’ancrer dans une
réalité. Il doit se prononcer sur des déplacements précis qu’il a effectués, ce
qui lui permet de mieux évaluer les contraintes qu’impliquerait un change-
ment de comportement. D’autre part, le fait d’augmenter la contrainte au fur
et à mesure du jeu oblige l’enquêté à révéler l’ensemble des changements de
comportement qu’il pourrait être amené à faire et permet ainsi de dévoiler
une stratégie d’adaptation. Bien entendu, cette méthode nepostule pas que
les changements de comportement déclarés par les enquêtés seront effective-
ment adoptés dans la réalité. Son objectif n’est pas de prévoir avec exacti-
tude les changements de comportement futurs -objectif vainpar définition-
mais de s’en approcher en reproduisant la contrainte qu’exerceraient les
politiques instaurées sur les conditions de déplacement des enquêtés.

Cette méthode ne visant pas la représentativité des comportements et des
attitudes mais bien la compréhension en profondeur de ceux-ci, elle se base
sur un échantillon restreint, de l’ordre de vingt à trente enquêtés.

1.2. LE PROTOCOLE DE L’ENQUÊTE INTERACTIVE DE RÉPONSES DÉCLARÉES

Pour étudier les changements de comportement de mobilité etles attitudes
des particuliers face à la mise en place d’une taxe carbone oude quotas



P. Lejoux, Ch. Raux - Attitudes et changements de comportement de mobilité des...

d’émissions échangeables de CO2, un protocole spécifique d’Enquête Inter-
active de Réponses Déclarées a été élaboré.

L’enquête a été réalisée auprès de vingt ménages3, soit trente-huit individus,
résidant en région Rhône-Alpes. Quatre critères ont présidé au choix de ces
ménages : l’usage régulier de la voiture, de façon à ce que ces ménages
soient concernés par les dispositifs présentés, le niveau de revenu (bas,
moyen, élevé), la localisation (centre, banlieue, périurbain) et le type de
ménage (avec enfants, sans enfants) (Tableau 1).

Tableau 1 : Présentation de l’échantillon enquêté en fonction des critères
du revenu et de la localisation

Centre Banlieue Périurbain Ensemble

Revenus élevés 2 4 6

Revenus moyens 4 4 2 10

Revenus faibles 1 3 4

Ensemble 4 7 9 20

Un des intérêts de cette recherche est d’avoir travaillé au niveau du ménage
et non de l’individu. La décision de changer ou non de comportement de
mobilité relève en effet rarement d’une seule personne, dans la mesure où
plusieurs membres du ménage peuvent être concernés par un même dépla-
cement et où l’usage du ou des véhicule(s) peut être partagé.Cette enquête
présente ainsi l’avantage de tenir compte des négociationset des arbitrages
entre les conjoints, ou entre les parents et les enfants. Parailleurs, le contrôle
indirect exercé par les autres membres du ménage garantit plus de fiabilité
aux changements de comportement déclarés. A cet égard, la présence d’ado-
lescents et d’enfants s’est révélée particulièrement instructive par rapport
aux changements de comportement envisagés par leurs parents.

Recrutés par relations indirectes, les ménages ont d’abordété contactés par
téléphone afin de leur présenter l’enquête et d’obtenir quelques informations
sur leurs caractéristiques socio-démographiques. Un questionnaire leur a
ensuite été envoyé. Destiné à constituer la « base de faits », celui-ci portait
sur la description de l’ensemble des déplacements effectués par le ménage au
cours de l’année passée4. Il se divisait en trois parties : la première concernait
l’ensemble des lieux fréquentés par les différents membresdu ménage dans

3 Un échantillon de vingt-cinq ménages était initialement prévu, mais cinq ménages se sont
désistés au cours de l’enquête.

4 Il a été envisagé pendant un moment d’étendre le champ de l’enquête au secteur du loge-
ment, afin de prendre en compte les consommations de carburant liées au chauffage ou à l’eau
chaude sanitaire. Cela aurait permis d’étudier la gestion d’un budget carbone global des ména-
ges et de mettre en évidence les choix opérés entre les consommations liées au transport et
celles liées au logement. Mais étant donné la complexité de l’enquête sur le seul secteur des
transports (description des déplacements, compréhensiondu mécanisme des quotas d’émis-
sions échangeables, durée du jeu), cette option a finalement été écartée.
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le cadre du travail et/ou des études, la deuxième l’ensembledes lieux
fréquentés dans l’agglomération (en dehors du travail et/ou des études), la
troisième l’ensemble des lieux fréquentés hors de l’agglomération (en dehors
du travail et/ou des études). Pour chaque lieu fréquenté, une description du
déplacement vers ce lieu était demandée : commune de départet de destina-
tion, motif (travail, achats, accompagnement, loisirs, week-ends, vacances,
etc.), mode de transport utilisé (marche, vélo, transportsen commun, voiture,
train, avion, etc.), fréquence du déplacement, personnes présentes...
Habituellement, les « bases de faits » des EIRD portent surles déplacements
effectués au cours d’une journée ou d’une semaine. Mais dansle cadre d’une
problématique traitant de la mise en place de systèmes destinés à réguler la
consommation de carburant et les émissions de CO2 des particuliers, il était
important de travailler au niveau de la mobilité annuelle etglobale des
ménages. Ceci permettait, d’une part, de prendre en compte les déplacements
à longue distance qui font souvent appel à des modes particulièrement
émissifs (voiture, avion) et, d’autre part, d’observer d’éventuels arbitrages
entre mobilité à courte et à longue distance. Si ce choix présente l’inconvé-
nient d’alourdir le questionnaire pour les ménages, il a aussi l’avantage d’ap-
porter une richesse d’information considérable. Les déplacements profes-
sionnels, c’est-à-dire les déplacements effectués pour lecompte de l’em-
ployeur, ont été décrits par les ménages dans le questionnaire afin d’avoir
une vision complète de leur mobilité mais ont par la suite étéexclus du
champ de l’analyse, ces déplacements n’étant pas à la charge des ménages.

Des entretiens d’une durée de deux heures environ ont ensuite été menés au
domicile des ménages5, l’ensemble des membres devant être présents.
L’objectif était de les faire réagir à trois scénarios et à trois discussions, à
partir de deux documents mis à leur disposition (Tableau 2) :

. la « base de faits » décrivant l’ensemble des déplacements qu’ils
avaient effectués au cours de l’année avec leurs principales caracté-
ristiques (destination, motif, mode, fréquence, nombre depersonnes
présentes, etc.),

. un bilan global de leur mobilité retraçant, en fonction du mode de
transport utilisé, le nombre de kilomètres parcourus sur l’année, le
nombre de litres de carburant consommés, les émissions de CO2

générées6 et le coût estimé, hors déplacements professionnels.

5 Entre septembre 2008 et janvier 2009.

6 Le calcul des émissions de CO2 générées par chaque ménage a été établi pour les dépla-
cements en train à partir des données de l’ADEME, pour les déplacements en avion à partir
des données de la DGAC, pour les déplacements en voiture ou en scooter à partir des caracté-
ristiques des véhicules du ménage (photocopie de la carte grise) et de leur kilométrage annuel
reconstitué à partir des déplacements déclarés et systématiquement vérifié avec des données
provenant de factures sur plusieurs années. Pour des facilités de calcul, les émissions de CO2

générées par les transports collectifs urbains ont été considérées comme nulles.
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Tableau 2 : Descriptif du dispositif de l’Enquête Interactive
de Réponses Déclarées

Le premier scénario consistait à observer la réaction des ménages par rapport
au bilan de leur mobilité, exprimé en kilomètres, en litres de carburant, en
kilogrammes de CO2 et en euros. L’objectif était de voir s’ils avaient
conscience du nombre de kilomètres parcourus et du coût de leurs dépla-
cements sur l’année, s’ils étaient sensibles à leur impact environnemental et
s’ils étaient spontanément disposés à réduire leurs déplacements.

Le deuxième scénario était destiné à simuler la mise en placed’une taxe
carbone sur le carburant automobile dont le montant augmentait progres-
sivement. Il avait pour but d’identifier les changements decomportement de
mobilité des ménages face à une contrainte portant sur le prix. Le prix du
litre de carburant était fixé à 1€40, ce qui correspondait auprix pratiqué au
moment des premiers entretiens (octobre 2008). Par souci decomparaison, et
malgré son évolution à la baisse, ce montant a été conservé tout au long de
l’enquête, ce qui a été accepté sans problème par les ménages. Trois niveaux
de taxe carbone ont été proposés : 0,20 €, 0,50 € et 1 €, ce qui revenait à faire
passer le prix du carburant de 1€40 à 1€60, 1€90 et 2€40 par litre. Le choix a
été fait de proposer d’emblée des montants de taxe élevés, pour faire réagir
les ménages, afin d’observer les contraintes auxquelles ils sont confrontés et
les stratégies d’adaptation qu’ils mettent en œuvre. A toutmoment, le ména-
ge pouvait apprécier les conséquences de l’augmentation dela taxe carbone
ou les effets de ses changements de comportements à travers l’évolution, sur
l’écran d’un ordinateur, du bilan de sa mobilité, exprimé enkilomètres, en
litres de carburant, en tonnes de CO2 émis et en euros.

Le troisième scénario avait pour objectif de simuler la miseen place de
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quotas d’émissions échangeables de CO2
7. Son but était d’identifier les

changements de comportement de mobilité des ménages face à une contrain-
te portant sur les quantités de carburant automobile consommées. Ces quotas
se matérialisaient par une quantité de litres de carburant allouée gratuitement
aux ménages en début d’année. Cette allocation était débitée au fur et à
mesure de leur consommation, soit pour s’approvisionner encarburant dans
les stations services -en continuant à s’acquitter du prix normal du carburant
fixé à 1,40 € le litre-, soit pour acheter des billets d’avion. En fonction du
niveau de leur consommation de quotas atteint dans l’année les ménages
pouvaient, soit vendre des quotas si leur consommation était inférieure à leur
allocation, soit acheter des quotas si leur consommation était supérieure à
leur allocation, le prix d’achat ou de vente d’un quota étant fixé à 1 € le litre.

Quelle quantité de quotas allouer au départ à chaque ménage ? L’objectif
étant de mettre les ménages sous contrainte, il a été décidé d’éviter les situa-
tions où le ménage se trouverait, au départ, en situation d’excès de quotas par
rapport à sa consommation actuelle. Le choix a été fait de placer d’emblée
les ménages en situation de rationnement. Trois niveaux de quotas ont été
proposés : une allocation représentant une réduction de 10 % de leur con-
sommation annuelle de carburant, puis de 25 %, de 50 % et enfin de 75 %.
Tout au long du jeu, les ménages pouvaient observer si les changements de
comportement adoptés les mettaient en situation excédentaire ou déficitaire
par rapport à leur allocation et ils pouvaient connaître l’impact de cet
excédent ou de ce déficit sur le coût global de leur mobilité.

Après avoir expérimenté ces deux systèmes, les ménages participaient à trois
discussions destinées à évaluer l’acceptabilité sociale de la taxe carbone et
des quotas d’émissions échangeables de CO2. Ce dernier système étant peu
connu des ménages, une part importante de la discussion lui a été consacrée.

La première discussion portait sur l’objet de l’allocationde quotas : à quels
types de consommations de carburant devraient-ils s’appliquer ? Aux con-
sommations liées aux déplacements en voiture, aux déplacements en voiture
et en avion, au chauffage du logement ?

La deuxième discussion portait sur le mode d’allocation desquotas : com-
ment doit-on attribuer les quotas ? Doit-on accorder une allocation seulement
aux automobilistes ? Doit-on donner une allocation par ménage ? Par indivi-
du ? Doit-on différencier l’allocation en fonction de la localisation résiden-
tielle ?

Enfin, la dernière discussion portait sur la préférence desménages à l’égard
de la taxe carbone ou des quotas d’émissions échangeables de CO2.

7 Dans le cadre de ce scénario, il a été décidé de ne pas utiliser les termes de « rationnement »
ou de « quotas », connotés négativement, mais d’employer le terme de « droits à consommer
du carburant », plus neutre.
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Les résultats obtenus à partir de cette méthode, et présentés ici, ne sont
valables que pour l’échantillon enquêté et ne sont donc pas généralisables.

2. LES CHANGEMENTS  DE COMPORTEMENT  DE MOBILITÉ  ENVISAGÉS PAR 
LES MÉNAGES

Face à l’instauration de ces systèmes, quels changements decomportement
de mobilité sont envisagés par les ménages interrogés au cours de cette
enquête (2.1.) ? Sur quels types de déplacements portent-ils (2.2.) ? Quelles
variables permettent d’expliquer ces changements (2.3.) ?

2.1. LES TYPES DE CHANGEMENTS ENVISAGÉS

Cinq types de changements de comportement sont envisagés par les ménages
interviewés : changer de mode de transport, diminuer la fréquence des dépla-
cements, faire du covoiturage, changer de véhicule, changer de lieu de travail
ou de lieu de résidence. La réduction des distances parcourues, en décidant
par exemple de partir moins loin dans le cadre de ses week-ends ou de ses
vacances, est parfois évoquée par les ménages mais n’est finalement jamais
adoptée.

Les changements de comportement de mobilité les plus facilement envisagés
par les ménages sont le changement de mode de transport et la diminution de
la fréquence des déplacements. Le changement de mode de transport se fait
le plus souvent au profit des transports collectifs (bus, tramway, TER, train)
et plus exceptionnellement au profit de la marche ou du vélo.La diminution
de la fréquence des déplacements prend la forme, soit d’une simple réduc-
tion, soit d’une suppression totale de certains déplacements. Bien souvent,
ces choix sont exclusifs l’un de l’autre. Soit les ménages envisagent de
changer de mode de transport, soit de diminuer la fréquence de leurs dépla-
cements, mais rarement les deux.

Quelques ménages envisagent de faire du covoiturage, le plus souvent sur
des déplacements domicile-travail et parfois sur des déplacements liés aux
week-ends. Parmi ces ménages, certains ne mentionnent déjàplus cette
solution dans le deuxième scénario sur les quotas, ce qui laisse planer un
doute sur l’effectivité de ces changements. Le covoiturageest, en effet,
souvent vécu par ces ménages comme une véritable contrainteet il se limite
généralement à un ou deux jours par semaine en raison des obligations
personnelles des ménages (accompagner les enfants à l’école, faire les
courses…) et de leurs collègues.

Mais face à l’augmentation de la taxe carbone et à la diminution des quotas
alloués, le changement de mode, la diminution de la fréquence des déplace-
ments et le covoiturage se révèlent rapidement insuffisants. Les ménages se
voient alors dans l’obligation d’envisager des solutions plus radicales, qui
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engagent davantage le long terme, comme le changement de véhicule ou le
changement de lieu de résidence ou de travail.

Pour réduire leur consommation de carburant, une partie desménages inter-
rogés envisage de changer de véhicule. Derrière ce choix commun, se
cachent des objectifs différents. Pour certains, il s’agitsimplement de rem-
placer une voiture ancienne par une voiture neuve : ils projetaient de le faire
et l’introduction des systèmes de la taxe carbone et des quotas vient en
quelque sorte précipiter leur décision. Pour d’autres, c’est l’occasion d’in-
vestir dans une voiture hybride : sensibilisés aux questions environnemen-
tales, ces ménages sont davantage à la recherche d’une voiture « propre » que
d’une voiture qui consomme moins. Enfin, pour quelques ménages, cela
correspond à une volonté de remettre en cause l’usage systématique de deux
voitures, soit en remplaçant l’une des deux par un deux-roues motorisés, soit
en se séparant de l’une et en ayant recours à la location pour les dépla-
cements à longue distance.

Quelques ménages envisagent de changer de lieu de résidenceou de lieu de
travail. Parmi ces deux possibilités, c’est la deuxième quiest la plus souvent
citée. Ce type de changement doit bien sûr être considéré avec prudence dans
la mesure où des doutes subsistent quant à son effectivité, mais le fait qu’il
soit mentionné par certains ménages constitue déjà en soi une caractéristique
de leur stratégie d’adaptation. Les ménages qui envisagentde changer de lieu
de travail ont déjà réfléchi à cette question et connaissentparfaitement les
opportunités qu’ils ont de trouver un travail dans une autreentreprise ou
d’obtenir une mutation auprès de leur employeur. Au sein du couple, ce sont
généralement les femmes qui sont concernées par cette décision. Quant aux
ménages qui songent à changer de lieu de résidence, certainsy sont
contraints car ils pratiquent la double résidence entre un pied-à-terre profes-
sionnel et une résidence principale distants de 120 kilomètres l’un de l’autre,
d’autres y voient l’opportunité de quitter la banlieue pourretourner en
centre-ville et de résoudre par là-même les problèmes de fréquentation de
l’école des enfants.

Enfin, certains ménages n’envisagent absolument aucun changement de leur
comportement de mobilité quel que soit le scénario proposé,soit parce qu’ils
préfèrent payer plutôt que changer, soit parce qu’ils se trouvent à la fois dans
l’impossibilité de payer et de changer.

2.2. LES TYPES DE DÉPLACEMENTS CONCERNÉS

Ces changements de comportement cités par les ménages interrogés concer-
nent différents types de déplacements qui peuvent être caractérisés par leurs
motifs et leurs portées. En partant de catégories qui font sens pour les
enquêtés, six motifs de déplacement ont été identifiés : travail, achats,
accompagnement, loisirs, week-ends et vacances. Concernant la portée, les
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déplacements à courte distance8 ont été distingués des déplacements à longue
distance.

Ce sont sur les déplacements quotidiens que les ménages interrogés envisa-
gent le plus facilement des changements de leur comportement de mobilité.
La plupart envisagent des changements sur des déplacementsà courte distan-
ce liés principalement aux achats, à l’accompagnement et aux loisirs. A
l’inverse, ce sont sur les déplacements domicile-travail que les ménages
envisagent le moins de changements car ils sont très contraints sur ce type de
déplacements. Enfin, les ménages cherchent obstinément à préserver leurs
déplacements à longue distance liés aux week-ends et aux vacances, soit
parce qu’ils en font beaucoup et considèrent que ceux-ci font partie inté-
grante de leur mode de vie, soit parce qu’ils en font peu et ne veulent pas y
renoncer.

2.3. LES VARIABLES EXPLICATIVES DES CHANGEMENTS ENVISAGÉS

Quelles variables permettent d’expliquer les changementsde comportement
de mobilité envisagés par les ménages interrogés dans le cadre de cette
enquête ? Quelles sont les contraintes auxquelles ils sontconfrontés ? Quel-
les sont les ressources qu’ils peuvent mobiliser ? Pour classer ces variables
explicatives, nous nous baserons sur une typologie élaborée dans le cadre de
précédentes Enquêtes Interactives de Réponses Déclarées (FAIVRE D’A RCIER

et alii, 1998) qui distingue trois catégories de variables : les variables de
contexte, les variables socio-économiques et les variables individuelles
(Tableau 3).

Tableau 3 : Les variables explicatives des changements
de comportement de mobilité

Selon les ménages, chaque variable constitue, soit une ressource, dans la
mesure où elle leur permet d’envisager des changements de leur compor-
tement de mobilité, soit une contrainte, puisqu’elle peut aussi les empêcher
d’envisager de tels changements. Comme nous le verrons dansle quatrième
point, c’est la combinaison de ces ressources et de ces contraintes qui permet
d’identifier et d’expliquer les stratégies d’adaptation des ménages.

8 Déplacements effectués à moins de 80 kilomètres à vol d’oiseau du domicile.
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Les variables de contexte qui permettent d’expliquer les changements ou
non-changements de comportement de mobilité des ménages sont : l’accès
aux services de proximité (commerces, écoles, équipementsde loisirs) et
l’offre en transports collectifs (bus, tramway, TER, train) qui caractérisent la
localisation résidentielle ; l’offre en véhicule alternatifs (voiture hybride,
voiture ou vélo électrique, biocarburants, etc.) ; l’accès aux nouvelles
technologies de l’information et de la communication (achats par Internet).

Les variables socio-économiques qui permettent d’expliquer les changements
ou non-changements de comportement de mobilité des ménagessont : le
revenu, le type de ménage, en particulier la présence ou non d’enfants à
charge, et le type d’activité. Celui-ci recouvre différentes dimensions : la
localisation du lieu de travail, les horaires de travail, les déplacements
professionnels, la possibilité ou non de faire du télétravail, d’obtenir une
mutation, la disponibilité des collègues pour faire du covoiturage, etc.

Enfin, les variables individuelles qui permettent d’expliquer les changements
ou non-changements de comportement de mobilité des ménagessont  : les
représentations liées à l’environnement ; les représentations liées à la
voiture, certains étant très sensibles aux avantages qu’elle leur procure,
d’autres étant au contraire dans une logique de réduction deson usage ; les
représentations liées au schéma d’activités, c’est-à-dire la rigidité ou au
contraire la flexibilité des ménages par rapport à leur schéma d’activités.

3. L’ATTITUDE  DES MÉNAGES A L ’ÉGARD DE LA  TAXE  CARBONE ET DES 
QUOTAS D’ÉMISSIONS ÉCHANGEABLES  DE CO2

L’objectif des trois discussions proposées aux ménages était d’analyser leur
attitude à l’égard de la taxe carbone et des quotas d’émissions échangeables
de CO2 qu’ils venaient d’expérimenter, afin d’obtenir de premiers éléments
d’analyse sur l’acceptabilité sociale de ces mesures. Une grande partie des
questions était consacrée au système des quotas : celui-ciétant encore large-
ment méconnu, il apparaissait intéressant de voir comment il serait appré-
hendé par les ménages interrogés au cours de l’enquête et quels seraient les
arguments mobilisés pour justifier leurs positions. La première discussion
portait sur l’objet de l’allocation des quotas : à quels types de consomma-
tions de carburant devraient-ils s’appliquer (3.1.) ? La deuxième concernait
le mode d’allocation des quotas : comment les quotas devraient-ils être
répartis entre les ménages (3.2.) ? La troisième discussion touchait à la
préférence des ménages quant au système proposé : choisiriez-vous plutôt la
taxe carbone ou les quotas (3.3.) ?

3.1. LES ATTITUDES CONCERNANT L’OBJET DE L’ALLOCATION DE QUOTAS

Dans un premier temps, il s’agissait de savoir si les quotas devaient
s’appliquer uniquement aux déplacements effectués en voiture ou aux
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déplacements effectués en voiture et en avion (Tableau 4).

Tableau 4 : Les quotas devraient s’appliquer aux déplacements
en voiture et en avion

Pour Contre Sans opinion* Ensemble**
30 5 3 38

* Les membres du ménage qui n’ont pas exprimé d’opinion personnelle ou d’assenti-
ment par rapport aux propos de leur conjoint au cours des discussions, ont été consi-
dérés comme « sans opinion ».
** Les avis pouvant être divergents au sein d‘un même ménage, l’analyse s’est faite
au niveau des membres du ménage et porte donc sur trente-huit enquêtés.

La plupart des ménages interrogés considèrent que les quotas devraient s’ap-
pliquer aussi bien aux déplacements effectués en voiture qu’aux déplace-
ments effectués en avion. Ils ne trouvent pas gênant le fait que les quotas
s’appliquent aux déplacements en avion car ceux-ci ne concernent qu’une
faible partie de la population. D’ailleurs, il s’agit souvent de ménages aux
revenus élevés, qui ont les moyens de payer les quotas et qui peuvent, le cas
échéant, s’y soustraire en annulant ces déplacements qui sont souvent liés
aux vacances. Les ménages estiment également que les déplacements en
avion consomment de grandes quantités de carburant et génèrent d’impor-
tantes émissions de CO2, et qu’à ce titre, ils doivent être soumis, comme les
déplacements en voiture, au système des quotas. Enfin, certains ménages font
remarquer que ne pas instaurer des droits à consommer sur lesdéplacements
en avion reviendrait à inciter les gens à utiliser l’avion au détriment du train.

Dans un deuxième temps, il s’agissait de savoir si les quotasdevaient
s’appliquer aux consommations de carburant liées au chauffage du logement,
comme cela est souvent envisagé en Grande-Bretagne (DEFRA, 2008).

La plupart des ménages interrogés sont opposés à l’instauration de quotas sur
les consommations de carburant liées au chauffage du logement (Tableau 5).
Ils sont hostiles à cette mesure en raison des inégalités quiexistent entre les
ménages sur la question du chauffage. Ils considèrent, d’abord, qu’ils n’ont
pas tous le choix de leur mode de chauffage, soit parce qu’ilssont locataires,
notamment de logements HLM, soit parce qu’ils sont propriétaires d’une
maison qu’ils n’ont pas construite eux-mêmes et, dans ces conditions,
instaurer des quotas sur le chauffage du logement serait injuste. Ensuite, ils
estiment que tous les ménages n’ont pas les mêmes besoins en matière de
chauffage, ceux-ci varient selon la région de résidence, selon l’âge des
occupants (nouveaux-nés, personnes âgées), selon la surface du logement,
selon les années (hivers doux/hivers rudes) et ces mesures reviendraient
forcément à avantager certains ménages et à en pénaliser d’autres, en
particulier les ménages à faibles revenus qui vivent dans des logements
moins bien isolés et qui n’ont pas les moyens d’effectuer destravaux pour
réduire leurs consommations. Au-delà de la question des inégalités, ils sont
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hostiles à cette proposition car ils pensent que le chauffage est un besoin
essentiel, qui ne saurait être soumis à des quotas et qu’il serait choquant de
devoir arbitrer entre se déplacer et se chauffer.

Tableau 5 : Les quotas ne devraient pas s’appliquer
au chauffage du logement

Pour Contre Sans opinion Ensemble
11 24 3 38

Certains ménages trouvent néanmoins que cette mesure pourrait être rendue
acceptable sous deux conditions. La première est la prise encompte des
travaux effectués pour réduire les consommations liées au chauffage du
logement (isolation, chaudière à bois) : il serait possible d’instaurer des quo-
tas sur le chauffage du logement si, parallèlement, il existait des aides finan-
cières pour réaliser les travaux ou si les particuliers ayant déjà effectué ces
travaux n’étaient pas soumis au système des quotas. La deuxième est l’appli-
cation des quotas en fonction du niveau de consommation : ilserait possible
d’instaurer des quotas sur le chauffage du logement à condition que ceux-ci
s’appliquent uniquement à partir d’un certain niveau de consommation.

3.2. LE MODE D’ALLOCATION DES QUOTAS D’ÉMISSIONS ÉCHANGEABLES

La deuxième discussion cherchait à déterminer quelle était, du point de vue
des ménages, la façon la plus équitable d’allouer les quotas : attribuer des
quotas en fonction de la motorisation des ménages ? En fonction de la taille
des ménages ? En fonction de la localisation résidentielle des ménages ?

La plupart des ménages interrogés sont opposés à l’idée que les quotas soient
attribués aux seuls automobilistes (Tableau 6). Ils trouvent cette mesure trop
restrictive : ils estiment que la consommation de carburant est un droit qui
concerne tout le monde et que les personnes qui n’ont pas de voiture peuvent
aussi avoir besoin de quotas dans certaines circonstances (voiture de loca-
tion, covoiturage, taxi, etc.). Ils considèrent égalementque cette mesure
serait contre-productive car elle ne procurerait pas de rétribution aux person-
nes qui ont recours à d’autres modes de transport que la voiture (transports
collectifs, vélo, marche) et pourrait même les inciter à en avoir une pour se
voir attribuer des quotas qu’ils pourraient ensuite revendre.

Tableau 6 : Les quotas ne devraient pas être attribués
aux seuls automobilistes

Pour Contre Sans opinion Ensemble
20 9 9 38

La plupart des ménages sont favorables, par contre, au fait de moduler
l’allocation de quotas en fonction de la taille du ménage (Tableau 7). Ils
pensent que la taille du ménage, et notamment la présence d’enfants, a une
influence sur la consommation de carburant, de par les trajets supplémentai-
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res qu’occasionne leur accompagnement mais aussi de par l’impératif d’avoir
un type particulier de voiture, généralement plus consommateur, voire deux
voitures. Certains suggèrent cependant de moduler l’allocation, en donnant
une quantité de quotas moins importante aux enfants qu’aux parents.

Tableau 7 : Les quotas devraient être attribués en fonction
de la taille du ménage

Pour Contre Sans opinion Ensemble
23 10 5 38

Enfin, la plupart des ménages estiment qu’il serait plus équitable de donner
une quantité plus importante de quotas aux ménages qui habitent loin des
villes qu’aux ménages qui habitent en ville (Tableau 8). Ils considèrent que
les ménages qui habitent loin des villes ont une offre en transports collectifs
moins importante que les ménages qui habitent en ville. Ils pensent égale-
ment que les ménages qui habitent loin des villes sont obligés d’effectuer
davantage de déplacements en voiture car ils ne disposent pas de services de
proximité. Enfin, ils estiment que les ménages qui habitentloin des villes ne
doivent pas être pénalisés dans leur accès aux ressources dela ville (loisirs,
emploi, service). Pour autant, quelques enquêtés assujettissent cette propo-
sition à certaines conditions. Ils sont d’accord pour donner une quantité de
quotas plus élevée aux ménages qui habitent loin des villes,mais à condition
que ceux-ci aient à effectuer des déplacements à destination du centre. Ainsi,
un agriculteur qui travaille sur son exploitation n’auraitpas à avoir une
quantité plus importante de quotas. D’autres sont d’accordpour donner une
quantité de quotas plus faible aux ménages qui habitent au centre, mais à
condition qu’il s’agisse du centre-ville d’une grande ville comme Paris ou
Lyon où l’offre en transports collectifs est effectivementplus développée
(métro, tramway, bus), ce qui n’est pas le cas des centres-villes de villes
moyennes, par exemple. Naturellement, la prise en compte deces conditions
compliquerait singulièrement la mise en œuvre du système dequotas
d’émissions échangeables de CO2.

Tableau 8 : Les quotas devraient être attribués en fonction
de la localisation des ménages

Pour Contre Sans opinion Ensemble
24 8 6 38

3.3. LA PRÉFÉRENCE PAR RAPPORT AU SYSTÈME PROPOSÉ

Les ménages interrogés n’affichent pas de nette préférencepour l’un ou
l’autre des systèmes mais apparaissent au contraire très partagés sur la
question, avec une légère préférence pour les quotas (Tableau 9). Concernant
la taxe carbone, il est important de souligner d’entrée que les ménages sont
plus familiarisés à ce système qu’ils comparent souvent à laTVA, à la
vignette ou à la TIPP. Pour les partisans de la taxe carbone, celle-ci présente
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trois avantages. D’abord, son fonctionnement est plus simple : à la fois pour
les ménages, car ils payent au fur et à mesure à la pompe, mais aussi pour la
collectivité car ce type d’instrument ne nécessite pas la création d’une agen-
ce nationale pour réguler le système et s’apparente simplement à une taxe
supplémentaire. Ensuite, la taxe carbone est plus équitable : tous les ménages
payent la même chose et plus les ménages consomment et polluent, plus ils
payent. Enfin, la taxe carbone est plus efficace : selon lesménages, elle ne
donne pas d’ordre de grandeur quant à la diminution des consommations et
elle ne présente que des gains, contrairement au système desquotas où les
réductions de consommation des uns peuvent être compenséespar les sur-
croîts de consommation des autres, à travers le rachat de quotas. Pour les
adversaires de la taxe carbone, celle-ci présente trois inconvénients. D’abord,
le fonctionnement de la taxe carbone n’a pas d’intérêt : elle s’apparente à
une taxe supplémentaire, elle ne procure aucun levier d’action aux ménages
et ne fera qu’augmenter au fil des ans, sans garantie sur l’utilisation qui sera
faite de cet argent. Ensuite, elle n’est pas efficace : les ménages ne calcule-
ront pas le surcoût représenté par la taxe carbone, ils continueront à payer en
absorbant au fur et à mesure ses augmentations et ne réduiront pas leurs
consommations et donc leurs émissions de CO2. Enfin, elle n’est pas
équitable : tous les ménages payent la même chose quels que soient leurs
revenus et les ménages aux revenus élevés pourront continuer à consommer
alors que les ménages à faibles revenus devront limiter leurs consommations.

Tableau 9 : La préférence quant au système proposé
Pour Contre Sans opinion Ensemble
16 19 3 38

Par rapport à la taxe carbone, les quotas provoquent des réactions plus
passionnées et suscitent davantage de revirements : des ménages profondé-
ment hostiles au système au début déclarent le préférer à la fin. Pour les
partisans des quotas, ce système offre quatre avantages. D’abord, les quotas
sont plus efficaces. D’une part, ils fixent un plafond de consommations en
carburant et donc d’émissions de CO2 : quand il n’y pas plus de quotas à
vendre par l’agence nationale, il n’y a plus de possibilitésde consommer de
carburant. D’autre part, le fait d’avoir une allocation permet aux ménages de
prendre conscience du coût de leurs consommations en carburant et cela les
incite à les réduire. Ensuite, les quotas sont plus équitables : les ménages
peuvent gérer leur allocation en fonction de leur budget. Enfin, les quotas
permettent de sensibiliser davantage les ménages aux enjeux environnemen-
taux : le fait d’avoir une allocation à gérer leur fait prendre conscience des
enjeux liés à la réduction de leurs consommations en carburant et donc de
leurs émissions de CO2.

Pour les opposants au système des quotas, celui-ci présentecinq inconvé-
nients. D’abord, son principe choque les enquêtés : il rappelle les tickets de
rationnement et le marché noir pendant la guerre, le fait de pouvoir revendre
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ses quotas pose problème aux ménages qui, par ailleurs, trouvent ce système
trop dictatorial. Ensuite, les quotas risquent d’être détournés : ils susciteront
des trafics en tous genres car il est impossible de sécuriserle système (émer-
gence d’un marché parallèle, utilisation frauduleuse comme avec les points
de permis de conduire des personnes âgées actuellement, production illicite
de carburant, etc.). Ensuite, les quotas ne sont pas équitables : les ménages
aux revenus élevés pourront racheter des quotas et continuer à consommer
du carburant, alors que les ménages à faibles revenus serontobligés de
limiter leurs consommations. Les quotas ne sont pas efficaces : les ménages
ne réduiront pas leurs consommations et donc leurs émissions de CO2 car ils
viseront juste le montant de leur allocation ou rachèterontdes quotas pour
continuer à consommer comme avant. Enfin, les quotas coûteront cher car le
fonctionnement du système nécessite toute une logistique à mettre en place.

Les attitudes des ménages à l’égard des systèmes proposés apparaissent donc
très contrastées et l’acceptabilité sociale de ces systèmes semble condition-
née par trois éléments : le mode de fonctionnement du système, son effica-
cité et son équité.

4. UNE TYPOLOGIE  DES STRATÉGIES D’ADAPTATION  DES MÉNAGES 
ENQUÊTÉS

Parce qu’ils ne disposent pas des mêmes ressources et qu’ilsne sont pas
confrontés aux mêmes contraintes, les ménages enquêtés n’envisagent pas
les mêmes changements de comportement de mobilité et n’ont pas la même
attitude à l’égard de la taxe carbone et des quotas d’émissions échangeables
de CO2. Face à la mise en place de ces systèmes qui modifient leurs
conditions de déplacement, les ménages développent des stratégies d’adap-
tation différentes qui répondent à la particularité de leurs situations. Mais au-
delà de ces spécificités, il est possible d’identifier par une démarche typolo-
gique des stratégies d’adaptation communes à certains ménages qui donnent
sens à la fois à leurs choix effectués en matière de changement de compor-
tement de mobilité et à leur attitude à l’égard des systèmes proposés. En ana-
lysant les contraintes et les ressources qui jouent dans le choix des
changements de comportement de mobilité et en étudiant l’argumentaire
justifiant l’attitude des ménages à l’égard des systèmes proposés, quatre ty-
pes de stratégies d’adaptation ont été mis en évidence dans le cadre de cette
enquête : les « récalcitrants » (4.1.), les « flexibles » (4.2.), les « contraints »
(4.3.), et les « acculés » (4.4.).

4.1. LES « RÉCALCITRANTS » : PAYER ET RACHETER PLUTÔT QUE CHANGER

Marc, ménage n°11
« De toute façon c’est soit on change notre mode de vie, on supprime
nos activités de loisirs à quarante kilomètres du domicile…[…] .
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Après, même si le prix du litre augmente, je vous assure qu’onchan-
gera pas nos habitudes. Parce qu’on est dans une tranche financière
où on va pas faire des restrictions. On fera plus des restrictions sur
des achats autres : alimentation, cadeaux quand on va chez les gens,
mariages on fera pas les mêmes sommes… Mais je suis pas persuadé
que le poste… le poste consommation de carburant soit la première
chose qu’on changera. Parce que ça impacte beaucoup trop notre vie
familiale ou amicale. Enfin, moi personnellement je ne suispas prêt à
changer. »

Les ménages « récalcitrants » cherchent avant tout à préserver leur mode de
vie. Disposant de revenus élevés, ayant pour certains des enfants à charge,
vivant soit en centre-ville, soit dans le périurbain et parcourant un nombre
important de kilomètres en voiture dans l’année, notammentdans le cadre de
leurs week-ends et de leurs vacances, ils sont prêts à payer le surcoût lié à la
taxe carbone ou à racheter des quotas, afin de ne pas avoir à modifier leur
comportement de mobilité.

La faiblesse des changements de comportement de mobilité envisagés par ces
ménages s’explique par les contraintes auxquelles ils sontconfrontés, mais
aussi par les ressources dont ils disposent. Parmi ces contraintes figurent :
une offre en transports collectifs qui n’apparaît jamais compétitive par rap-
port à la voiture, aussi bien par ceux qui habitent en centre-ville que dans le
périurbain ; des conditions de travail qui imposent un usage individuel de la
voiture ; la présence d’enfants qui impose des déplacements d’accompagne-
ment ; une non-flexibilité du schéma d’activités qui se traduit par un refus de
modifier les déplacements liés aux week-ends et aux vacances et, enfin, une
« bonne conscience environnementale », puisque ces ménages considèrent
qu’ils font déjà suffisamment pour l’environnement, en triant leurs déchets
ou en achetant du carburant sans souffre. Mais cette absencede changements
est liée aussi aux ressources qu’ils peuvent mobiliser. La première et la plus
décisive est celle du revenu : ces ménages disent clairement que le coût sup-
plémentaire à payer sur l’année, quel que soit le système misen place, n’est
pas suffisant pour les inciter à changer de comportement de mobilité, même
lorsque le prix du carburant atteint les 2€40 avec la taxe carbone ou que la
quantité de quotas à racheter représente 75 % de leur consommation annuelle
de carburant. La seconde ressource repose sur les avantagesque leur procure
leurs conditions de travail, puisqu’ils disposent souventd’un véhicule de
fonction, dont les frais d’entretien et les frais de carburant pour les dépla-
cements quotidiens sont pris en charge par l’employeur. La troisième, plus
marginale, est liée à l’accès aux nouvelles technologies del’information et
de la communication, un ménage envisageant de réduire la fréquence de ses
déplacements en faisant ses courses sur Internet.

Les ménages « récalcitrants » sont très hostiles aux quotas en raison de la
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contrainte que représente ce système. Pour ces ménages qui ont les moyens
financiers de faire face à l’augmentation de leurs coûts de transport et qui
cherchent avant tout à préserver leur mode de vie, le fait de se voir imposer
une limite dans leur consommation de carburant, même si celle-ci peut être
contournée par le rachat de quotas, est vu comme une atteinteà leur liberté et
comme une remise en cause de leurs modes habituels de gestiondes
déplacements. La taxe carbone, à l’inverse, présente l’avantage d’être beau-
coup plus invisible au quotidien, puisque les ménages s’en acquittent au fur
et à mesure de leurs pleins, sans qu’une limite leur soit fixée.

4.2. LES « FLEXIBLES » : CHANGER PLUTÔT QUE PAYER ET RACHETER

Hélène, ménage n°12
« Ça fait déjà pas mal. En sachant que je paye déjà beaucoup. Donc
en plus de pas payer plus à cause de la taxe carbone, surtout ilfau-
drait que je paye moins en totalité.[…] . Qu’est-ce que je pourrais
changer ? Oh mais il y a des choses... Par exemple, ça les mariages,
on aurait pu se grouper. C’est bête, c’est pas beaucoup mais…J’ai
des amis qui sont sur Lyon on aurait pu se grouper, ça c’est pasfait
parce que je crois qu’on avait des horaires différents mais bon, on
aurait pu chacun faire des efforts et se grouper.»

Les ménages « flexibles », à l’inverse des ménages « récalcitrants », essayent
d’adapter au maximum leur comportement de mobilité pour éviter d’avoir à
payer le surcoût lié à la taxe carbone ou à racheter des quotas. Disposant de
revenus moyennement élevés, ils vivent en centre-ville ou en banlieue et ont,
pour certains, des enfants à charge. Ces ménages surveillent de près leur
budget et sont attentifs aux dépenses occasionnées par la voiture, car ils
effectuent un nombre important de kilomètres dans l’année.Ils ont cependant
plus tendance que les autres ménages à utiliser d’autres modes de transport
que la voiture (marche, vélo, transports collectifs urbains, train). Ils ne
partent pas très souvent en week-ends et en vacances et ne vont pas très loin,
essentiellement chez la famille et les amis.

Ces ménages décident d’abord, soit de diminuer la fréquencede leurs dépla-
cements, soit de changer de mode de transport. Ces changements portent sur
des déplacements quotidiens non liés au travail : achats, accompagnement,
loisirs, visites. Une fois toutes les solutions épuisées, la plupart de ces
ménages s’orientent ensuite vers un changement de véhicule. Cette option est
facilement envisagée car beaucoup de ces ménages songent déjà à le
renouveler. Mais si pour certains, il s’agit seulement de remplacer une
voiture ancienne par une voiture neuve qui consomme moins, pour d’autres il
s’agit aussi, à travers cette action, de questionner la nécessité d’avoir deux
voitures et la pertinence de racheter une voiture classique(essence ou die-
sel). Ainsi, des ménages qui possédaient auparavant deux voitures classiques
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passent à une voiture classique et une voiture hybride, à unevoiture hybride
et un deux-roues motorisé ou à une voiture classique et une voiture de
location. Cette capacité à changer de comportement de mobilité s’explique
par les contraintes financières auxquelles sont confrontés ces ménages : ils
disposent de revenus moyennement élevés et leurs déplacements profession-
nels sont souvent mal dédommagés par leur employeur. Mais aussi par les
ressources dont ils disposent : ils sont bien desservis parles transports col-
lectifs (bus, tramway, cars, TER), ils acceptent assez facilement de modifier
leur schéma d’activités, ils ont quand même les moyens financiers d’envi-
sager un changement de véhicule et, enfin, ils ont une attitude critique à
l’égard de la voiture et une sensibilité environnementale qui se traduisent par
une volonté de remettre en cause son usage systématique.

La plupart de ces ménages sont foncièrement hostiles à la taxe carbone qu’ils
jugent inéquitable, la même taxe étant appliquée à tous les ménages quel que
soit leur niveau de revenu. Ils affichent une nette préférence pour les quotas
d’émissions de CO2 qui, à travers l’allocation, présentent l’avantage de les
aider à mieux maîtriser leur budget. Au-delà de ces aspects économiques, ils
pensent également que le principe de l’allocation, en donnant un objectif aux
ménages, serait plus à même de les inciter à réduire leur consommation de
carburant, de les responsabiliser et de leur fait prendre conscience de l’im-
pact environnemental de leurs changements de comportement de mobilité.

4.3. LES « CONTRAINTS » : CHANGER QUAND ON NE PEUT PLUS PAYER ET 
RACHETER

Sylvie, ménage n°15
« Ho bah là j’arrête de bosser ! Non, quoi moi je suis obligéede
subir. Je suis obligée de subir[…] Faut bien aller travailler. Donc
après effectivement avec des frais de déplacement de ce montant là je
pense que je remettrais sérieusement en question mon travail à 85 km
de mon domicile, hein, ça c’est clair. Parce que à ce prix là c’est pas
possible. C’est pas possible. Je pourrais trouver[…] , il y a quand
même de quoi faire, hein.[…] . Non, moi je pense qu’à ce prix là je
reverrais sérieusement mon travail, ça c’est clair. Je veuxdire je vais
pas bosser non plus à perte, faut pas être bête non plus. »

Les ménages « contraints », pour leur part, payent la taxe carbone ou rachè-
tent des quotas tant qu’ils en ont les moyens financiers maissont obligés de
faire des changements radicaux quand le coût devient vraiment trop
important. Ces ménages disposent de revenus moyennement élevés, ont
généralement des enfants à charge et vivent pour la plupart,soit en banlieue,
soit dans le périurbain. Ils parcourent beaucoup de kilomètres en voiture dans
l’année, mais contrairement aux autres ménages davantage pour le travail
que pour les week-ends et les vacances, certains ayant un lieu de travail très
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éloigné de leur lieu de résidence. Beaucoup d’entre eux utilisent déjà d’au-
tres modes de transport que la voiture quand ils en ont la possibilité (marche,
vélo, bus, train).

Ces ménages disposent de faibles marges de manœuvre pour modifier leur
comportement de mobilité. Cela s’explique par les nombreuses contraintes
auxquelles ils doivent faire face et qui les rendent dépendants de la voiture :
un lieu de travail éloigné et des déplacements professionnels qui imposent un
usage individuel de la voiture ; la présence d’enfants en bas âge qui implique
des déplacements d’accompagnement ; une offre en transports collectifs de
mauvaise qualité (bus, TER) ; une offre en transports alternatifs insuf-
fisamment développée (véhicule hybride, biocarburants, auto partage) ; une
volonté de préserver les déplacements liés aux week-ends etaux vacances
déjà peu nombreux et un attachement à la voiture qui leur procure beaucoup
d’avantages face à toutes ces contraintes. La seule ressource dont disposent
ces ménages est leur niveau de revenu, mais celui-ci étant moyennement
élevé, ils sont amenés à envisager au bout d’un moment un changement de
lieu de résidence ou de lieu de travail. C’est cette dernièreoption qui est la
plus souvent retenue car elle a souvent déjà été envisagée par les ménages
qui connaissent les opportunités de trouver un travail plusprès de leur lieu
de résidence.

Les ménages « contraints » sont divisés quant à leur appréciation des sys-
tèmes proposés. Certains affichent une préférence pour la taxe carbone qui
leur paraît plus simple à mettre en œuvre et plus égalitaire,tous les ménages
étant soumis à la même taxe. D’autres se montrent plus favorables aux
quotas d’émissions échangeables de CO2 qui semblent plus régulés et plus à
même de s’adapter aux situations particulières. Par contre, tous insistent sur
la nécessité de prendre davantage en compte les contraintesliées à l’éloigne-
ment des lieux de résidence et des lieux de travail dans ce type de mesures.

4.4. LES « ACCULÉS » : IMPOSSIBLE DE CHANGER, IMPOSSIBLE DE PAYER OU DE 
RACHETER

Roger, ménage n°25
« [En ville], c’est hors de prix. On peut pas habiter[en ville], on est
donc obligés d’habiter sur la périphérie, un petit peu à 10, 15 kilo-
mètres de[la ville] pour trouver quelque chose de un peu moins cher
et les transports en commun c’est zéro. Bon, ben, voilà, partant de là.
[…] Dans la mesure où on n’a pas d’autre choix que d’utiliser notre
voiture, on fait quoi ? »

Face à la mise en place de la taxe carbone et des quotas d’émissions de CO2,
les ménages « acculés » envisagent peu de changements de leur compor-
tement de mobilité car ils ne disposent pas de solutions alternatives à la
voiture. Mais ils n’ont pas non plus les moyens financiers defaire face à
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l’augmentation de leurs coûts de transport, et se trouvent donc très rapi-
dement sans solution. Disposant de faibles revenus, habitant en banlieue ou
dans le périurbain, ayant pour certains des enfants à charge, ils parcourent un
nombre relativement important de kilomètres dans l’année et ont rarement
recours à d’autres modes de transport que la voiture. Ils se différencient des
autres ménages par le fait qu’ils réalisent autant de kilomètres pour leur
travail que pour leurs week-ends ou leurs vacances. Ceux-cisont majoritaire-
ment effectués dans la région, dans le cadre de visites à la famille et aux
amis.

La difficulté de ces ménages à s’adapter s’explique par les contraintes
auxquelles ils sont confrontés et qui viennent se renforcermutuellement : des
revenus peu élevés, une offre en transports collectifs insuffisante (bus, cars,
TER), des conditions de travail qui favorisent peu le changement de mode de
transport ou le covoiturage (horaires variables ou décalés, lieu de travail en
périphérie), une offre en véhicules alternatifs (vélos ou voitures électriques)
insuffisamment subventionnée. La seule ressource dont disposent ces ména-
ges est la flexibilité de leur schéma d’activité, qui se traduit par la réduction
de la fréquence de leurs déplacements liés aux visites, aux week-ends et aux
vacances. Mais très vite ils épuisent toutes les solutions et, dans l’impossibi-
lité de payer le surcoût lié à la taxe carbone ou de racheter des quotas, ils
finissent par « craquer » et arrêtent de jouer.

En raison de leurs difficultés à changer de comportement de mobilité, ces
ménages ont l’impression de subir ces systèmes et soulignent surtout leurs
inconvénients, qu’il s’agisse de la taxe carbone ou des quotas d’émissions
échangeables de CO2. Ils reprochent à ce type de mesures d’apporter des
contraintes sans pour autant proposer de solutions alternatives.

CONCLUSION

Les résultats obtenus à travers l’utilisation de la méthodedes Enquêtes
Interactives de Réponses Déclarées permettent de disposerde premiers élé-
ments de connaissance sur les attitudes et les changements de comportement
de mobilité envisagés par les particuliers face à la mise en place d’une taxe
carbone ou de quotas d’émissions échangeables de CO2. Au niveau de
l’échantillon enquêté, cinq types de changement de comportement de mobi-
lité ont été identifiés : le changement de mode de transport, la diminution de
la fréquence des déplacements, le covoiturage, le changement de véhicule, le
changement de lieu de travail ou de lieu de résidence. Ces changements
portent essentiellement sur des déplacements quotidiens,liés aux achats, à
l’accompagnement et aux loisirs et rarement sur les déplacements liés au
travail ou aux week-ends et aux vacances que les ménages interrogés cher-
chent manifestement à préserver. Plusieurs variables permettent d’expliquer
ces changements ou non-changements de comportement de mobilité : l’accès
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aux services de proximité, l’offre en transports collectifs, l’offre en véhicules
alternatifs, l’accès aux nouvelles technologies de l’information et de la
communication, le niveau de revenu, le type d’activité, le type de ménage, le
degré de flexibilité du schéma d’activités et les représentations liées à la
voiture et à l’environnement. L’analyse de la combinaison de ces variables,
qui constituent selon les ménages des contraintes ou des ressources, a révélé
quatre types de stratégies d’adaptation au niveau de l’échantillon enquêté :
celle des « récalcitrants », celle des « flexibles », celle des « contraints » et
celle des « acculés ». Enfin, concernant l’attitude des ménages à l’égard des
systèmes proposés, les avis sont très partagés : la moitié des ménages inter-
rogés affichent une préférence pour la taxe carbone et l’autre moitié pour les
quotas d’émissions échangeables de CO2, avec un léger avantage pour celui-
ci. En conclusion, ces entretiens approfondis menés auprèsd’un échantillon
restreint de ménages présentent deux apports essentiels :ils permettent,
d’une part, de se faire une première idée de la diversité des attitudes et de la
variété des changements de comportement de mobilité envisagés par les
ménages face à l’instauration de ces nouveaux systèmes et, d’autre part,
d’identifier les principales variables explicatives de ces changements de
comportement de mobilité. A partir de ces éléments de connaissance, il
devient alors possible de construire des scénarios à choix restreint qui seront
soumis à un échantillon plus large d’individus dans le cadrede l’Enquête de
Préférences Déclarées afin de déterminer les seuils à partir desquels
s’opèrent les changements de comportement des particuliers et à évaluer
leurs effets en matière de réduction des émissions de CO2.
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